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                             Du 01 Juillet au 5 août 2022 

 

Chers confrères, chères consœurs,  

L’information pertinente est le gage de la transparence et de la bonne marche d’une 

organisation. Nous nous faisons le plaisir de vous transmettre la première note 

d’informations de notre mandature afin que vous soyez édifiés sur les activités de votre 

Ordre à compter du mois de juillet 2022.  

Elle sera mensuelle et vous donnera les actions essentielles menées ou en cours de 

réalisation sur la période concernée. 

Nous souhaitons bonnes vacances à ceux ou celles qui sont en congés et bonne lecture à 

tous ! 

www.onecca-mali.org 

La secrétaire à la communication. 
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1. Assemblée Générale Ordinaire du 7 juillet 2022 au CNPM. 

Le jeudi 07 juillet 2022, s’est tenue la première 

Assemblée Générale Ordinaire de l’ONECCA sur 

convocation du Conseil National. Mais le quorum 

n’ayant pas été atteint, elle a été reportée au 16 juillet 

2022 au Conseil National du Patronat du Mali (CNPM). 

 

 

2. Assemblée Générale du 16 Juillet 2022. 

Le samedi 16 juillet 2022, l’Assemblée Générale de l’ONECCA s’est tenue au CNPM suite à 

sa deuxième convocation. Le quorum n’était plus 

obligatoire pour délibérer sur les différentes résolutions 

relatives aux points inscrits à l’ordre du jour. Ceux-ci 

étaient : 

1. Examen et Approbation des États financiers au 31 

Décembre 2021: 

a. Présentation du rapport financier de l’exercice 2021 ;  

                                                      b. Lecture du rapport des Commissaires aux Comptes ;  

 c. Approbation des comptes de l’exercice 2021 par 

l’Assemblée Générale. 

2. Présentation des activités menées par le Conseil National durant le 1er semestre 2022 

3. Présentation et adoption du budget annuel de l’exercice 2022 

4. Présentation et adoption des textes relatifs au barème minimal des honoraires pour les 

missions d’audit, de commissariat aux comptes et d’expertise comptable 

5. Dossier de reclassement : 

  a. Présentation des propositions de reclassement (critères, options et mode opératoire) 

par le Président de la commission ad-hoc ;  

          b. Approbation par l’Assemblée Générale du principe de relecture des textes en vue 

d’inclure les dispositions transitoires dans la Loi permettant de conduire le processus 

de reclassement des Comptables Agréés. 

6. Présentation et adoption de la Note d’orientation de la formation 

Les points 1, 2, 5 et 6 ont été adoptés à la majorité des voix, avec des corrections mineures. 
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Les points 3 et 4 ont été adoptés à l’unanimité des voix, avec des observations. 

En plus des résolutions prises, lors des échanges et des débats, les membres ont demandé 

au CN de réaliser certaines tâches d’ici la prochaine AG ou durant la période restante du 

mandat. Il s’agit essentiellement de : 

- faire une note sur les actions de l’ONECCA dans le capital de l’Ecole Supérieure de 

Gestion en terme de rentabilité et de voir les conditions de retrait de l’Ordre du dit 

capital ; 

- faire une note sur le placement à terme (DAT) des ressources financières de 

l’ONECCA et de la possibilité d’acquisition d’un terrain pour le siège ; 

- relancer les cotisations en souffrance ; 

- mener toutes les actions de visibilité nécessaires pour notre Ordre, le budget de la 

communication a été augmenté de 5 millions à cet effet ; 

- faire une note d’informations périodique ; 

- établir la carte professionnelle et organiser la prestation de serment des confrères et 

consœurs qui ne l’ont pas encore fait. 

3. Commémoration de la Journée africaine de lutte contre la corruption, Edition 
2022 

Le Jeudi 21 juillet 2022 à MAEVA PALACE à Hamdallaye ACI 2000, l’Office Central de Lutte 

contre l’Enrichissement Illicite a organisé un atelier sur les Stratégies et mécanismes pour la 

gestion transparente des fonds de lutte contre la COVID 19. L’ONECCA y était représenté 

par le Secrétaire Général, Aliou TOURE. 

 

 

4. Participation à la formation sur les modes alternatifs de règlement de différents 

L’ONECCA Mali a été représenté à la formation sur les modes alternatifs de règlement de 

différents organisée par l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature de l’OHADA à 

Bamako du 25 au 29 juillet 2022 par nos confrères experts comptables Seydou SANOGO et 

Inza KONATE.  
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5. Réunion plénière sur le projet de système comptable des entités à but non 

lucratif 

Du 26 au 30 juillet 2022, la réunion plénière sur le projet de système comptable des entités à 

but non lucratif s’est déroulée à Douala au Cameroun en présence du président de 

l’ONECCA Mali. 

 

 

6. Validation par le Conseil National des demandes d’inscription examinées et 

acceptées par la commission Nationale du tableau  

Le 26 juillet 2022 la commission Nationale du Tableau a examiné les demandes d’inscription 

de deux sociétés d’expertise comptable qui ont fourni leurs statuts révisés avec la mise à 

jour de l’objet social et une demande de réinscription d’un confrère. Ce dernier avait 

demandé sa suspension en raison de l’occupation d’un poste ministériel à l’époque. 

A la suite de la commission du tableau, le Conseil National a également entériné les 3 

demandes. 

 

7. Réunion du CN le 03 aout 2022 au siège de l’ONECCA 

                                  

Le mercredi 03 août 2022, le Conseil National s’est réuni au siège de l’ONECCA dans le 

cadre de son fonctionnement normal. L’ordre du jour portait sur le plan d’action de mise en 

œuvre des résolutions issues de l’AG du 16 juillet 2022 et sur l’organisation des Journées 

Techniques (JT) pour les experts comptables stagiaires en septembre 2022 à Bamako. 


